
ZONE DE POLICE 
BINCHE-ANDERLUES-LERMES 

5912

Conseil de Police - Séance du 21/12/2023 à 181100

PROCES-VERBAL

Présents :

Bouigmestrc de Binche - Président.
Bourgmestre d’Andeiiues :
Bourgmestre d’Eiquelinnes :
Bourgmestre d’Estimies :
Bourgmestre de Merbes-le-Château :
Bourgmestre de Lobbes :

Laurent DEVIN
Virginie GONZALEZ MOYANO
David LAVAUX
Auiore TOURNEUR
Philippe LEJEUNE
Lucien BAUDUIN

Conseillers de police :

Emric BAUVAL, Manuel BEJARANO MEDINA, Philippe BIKE, Salvatore 
CALVAGNA, Benoit COPENAUT, Baudouin DUFRANE, Frédéric JOIE, Luc 
JONNART, Philippe LABAR, Thierry LALLA-RT-, Vincent NOTEBOOM, Hadrien 
POLAIN, Hugues PREVOT, FrédériedMSEE, Eugénie RUELLE, Michel SCHOLLAERT, 
Jérôme URBAIN, Marine VILBAJO, Pascal VRAIE

Chef de zone a.i :
Comptable spécial a.i :
Secrétaire de zone a.i :

Laurent RASPE 
Stéphanie ROBAYE
Amélie BENOIT

Lieu : Salle B du Kursaal - Avenue Wanderpepen, 28 à 7130 Binche

Séance publique

Monsieur Devin ouvre la séance du Conseil de police à 18h05.

Monsieur Devin excuse Messieurs Bike, Vraie, Dufrane et Schollaert.

1) Procès-verbal du Conseil de police du 23 novembre 2023 - Approbation.

Accord à l'unanimité



2) Marché public de fournitures - Achat d'un sonomètre - Détermination des voies et 
moyens et du mode de passation - Décision.

Accord à l'unanimité

3) Prise de participation de la Zone de Police Binche - Anderlues - Lermes à IGRETEC afin 
de souscrire et de libérer une part Cl « autres pouvoirs publics » au prix de 6,20€ - 
Décision.

Accord à l'unanimité

4) Ouverture d'un emploi de cadre de base pour la BAC (avec réserve de candidature), 
dans le cadre du cycle de mobilité 2024/01 - Décision.

Accord à l'unanimité

Point complémentaire urgent

Monsieur Devin indique qu'un point ne figurant pas à l'ordre du jour doit être examiné en 
urgence car le report de ce point à une autre séance pourrait porter préjudice à la zone de 
police. Ce point concerne le compte de fin de gestion de la ZP 5332 Anderlues-Binche.

Monsieur Devin ajoute qu'un courrier du Gouverneur a été porté à sa connaissance le 12 
décembre. Par ce courrier, le Gouverneur sollicite que le compte de fin de gestion soit voté 
avant la fin de cette année 2023.

Monsieur Devin mentionne que l'urgence n'est décidée que moyennant l'accord de deux tiers 
au moins des membres présents.

Monsieur Devin procède ensuite au vote sur l'urgence.

Volent l'uigence Mesdames et Messieuis :

Hugues Prévôt, Benoit Copenaut, Emric Bauval, Hadrien Polain, Salvatore Calvagna, Frédéric 
Joie, Jérôme Urbain, Marine Vilbajo, Eugénie Ruelle, Vincent Noteboom, LucJonnart, Manuel 
Bejarano Médina, Philippe Labar, Philippe Lejeune, Virginie Gonzalez, Laurent Devin, Aurore 
Tourneur, David Lavaux.

Monsieur Somers, comptable spécial de l'ex-zone de police 5332, mentionne que le compte de 
fin de gestion est constitué par la situation des comptes financiers au 30 juin 2023. La situation 
sur les comptes est en concordance avec la situation telle qu'elle a été reprise dans le compte 
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de la ZP 5912. Il ajoute qu'il n'y a pas de décalage entre le compte à la fermeture et celui de 
la réouverture. Ce compte laisse apparaitre un montant de trésorerie de 1.500.000 euros. Celle- 
ci a été reprise par la zone de police BAL.

Approbation à l'unanimité du compte de fin de gestion

Divers

Monsieur Joie intervient en disant qu'il a déjà signalé de manière formelle et informelle que le 
feu à rue de Postures à Binche est dangereux. Quand il n'y a pas de voiture venant de la rue 
de la Pépinière, le feu de la rue des Postures ne passe pas au vert et certains conducteurs 
s'engagent quand même. Monsieur Joie indique qu'il a assisté à quelque chose de dramatique 
quelques jours plus tôt et qu'un problème risque de survenir un jour. Il ne sait pas de qui cela 
dépend mais il faut régler ce problème.

Monsieur Devin répond que la Ville de Binche a déjà interpellé le SPW en la matière. Le 
problème a été signalé à plusieurs reprises et rien n'est fait. Monsieur Devin dit qu'il va donc 
réinterpeller le SPW.

Monsieur Devin lève la séance à 18h25.

Pour le Conseil de police,

Aurélie BENOIT 
Secrétaire ai

Laurent DEVÏN
Président
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